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Le Mot du Maire 

Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens, 

 

Le résultat du vote à l’élection présidentielle 2022 a été marqué par plusieurs éléments à prendre en 

compte: 

-Nationalement l’abstention ( 28,5%) est la plus forte depuis l’élection Présidentielle de 1969. 

-La progression de la candidate d’extrême droite par rapport à 2017 (+ 7% ). 

-L’absence de perspective d’une alternative à gauche avec une multitude de candidats qui n’ont pas dépassé 

les 5 % sauf Jean-Luc Mélenchon 22%. 

 

C’est la troisième fois consécutive que la gauche est absente du second tour de l’élection Présidentielle. 

-Le vote pour Marine Le Pen dans sa majorité est une expression de très grande colère, de rejet du système 

politique qui n’apporte pas de solutions, le besoin de changement, la souffrance dans la vie au quotidien ! 

Ce n’est pas l’idéologie de l’extrême droite qui progresse notamment dans notre milieu rural, mais bien un 

vote contre les politiques successives menées pendant plusieurs décennies avec la dégradation des 

conditions de vie dans notre pays et une exigence de changement de politique en profondeur. 

Nous avons besoin de réformes autres que celles mises en œuvre depuis 5 ans par Emmanuel Macron et sa 

majorité ; nous avons besoin d’avoir une politique pour plus de justice sociale, une meilleure répartition des 

richesses, l’augmentation des salaires, des retraites, du pouvoir d’achat, plus de services publics, des 

moyens pour l’hôpital, la santé, éradiquer les déserts médicaux, un vrai projet pour l’école, agir pour la 

souveraineté alimentaire, industrielle, énergétique, rebâtir une République sociale, laïque et universaliste, 

réformer nos institutions. 

 

Nous devons porter l’exigence de la mise en œuvre de mesures concrètes et urgentes pour répondre au 

grand défi du réchauffement climatique. 

 

La gauche a rendez-vous avec l’histoire ! Pour cela la seule alternative est de se rassembler, faire l’union 

pour gagner les élections législatives, ce qu’elle n’a pas su faire pour la Présidentielle… 

 

Les résultats de ce scrutin démontrent qu’à chaque échéance, le candidat d’extrême droite progresse et se 

rapproche de la victoire. Le vote par défaut pour un candidat qui compterait sur le front républicain pour 

garantir son élection ne fonctionnera pas à chaque fois. Il est urgent d’en tirer les conclusions sans attendre 

5 ans pour se dégager de cette alternative sinon l’extrême droite sera au pouvoir en France dans peu de 

temps! 

 

12 millions d’électeurs n’ont pas participé à ce scrutin. Cette désaffection démocratique dont la 

responsabilité revient au Président de la république au travers de sa politique menée et non aux électeurs 

est inquiétante. Cette situation doit sonner l’alerte à gauche. Les 3 blocs politiques sortis des urnes du 10 

avril ont modifié la donne. Gauche, droite, extrême droite chacun d’eux a un poids équivalent. Construire 

un front uni à gauche pour rassembler les électeurs et convaincre celles et ceux qui se sont abstenus en leur 

offrant une perspective de changement pour répondre à leurs aspirations constitue l’enjeu majeur de la 

prochaine échéance électorale. À Mazères votre sens civique s’est une nouvelle fois exprimé avec une forte 

participation très supérieure au résultat national avec 87% au 1er tour et 81% au 2éme tour. Je m’en félicite 

et vous en remercie, vous trouverez les résultats dans le bulletin ! 

 

Chers amis, je vous donne rendez-vous le 8 Mai pour les commémorations de la capitulation de l’Allemagne 

nazie et la fin de la deuxième guerre mondiale. Nous rendrons hommage aux anciens combattants, 

résistants, déportés, victimes civiles et militaires. Un moment solennel pour se souvenir, se rappeler du 

sacrifice de ces femmes, de ces hommes pour que nous puissions vivre en paix. 

Cette année ces cérémonies se déroulent dans un contexte politique, économique, social, sanitaire qui rend 

cette période particulièrement difficile. À cela il faut ajouter la guerre qui a fait son retour en Europe avec 

l’invasion de l’Ukraine par la Russie, les exactions, les assassinats, les viols, les crimes de guerre commis 

où la population civile paye un lourd tribu. 

 

Autant de raisons pour vous inviter à venir nombreuses et nombreux pour faire vivre le devoir de mémoire, 

exprimer notre solidarité avec le peuple ukrainien et exiger la paix en Europe et dans le monde. 

 

Bien à vous ! 

 

Le Maire, 

Jean-Claude DOUGNAC 
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Infos fiscalité 

 

 Taxe 

d’habitation 

Foncier 

Bâti 

Foncier 

non bâti 

Total produit 

fiscal 

2020 54 996 € 143 434 € 9 566 € 207 996 € 

2021 6 596 € 307 011 € 10 008 € 323 615 € 

2022 

Produits 

attendus 

7 395 € 330 724 € 10 340 € 348 459 € 

RÉVISION DES VALEURS LOCATIVES 2022  

Les impôts locaux vont augmenter en 2022 alors qu’il n’y aura pas d’évolution des taux pour le foncier bâti, le foncier 

non bâti et la contribution foncière des entreprises. 

Le plus gros changement de la fiscalité locale concerne la revalorisation fiscale des bases. Après une année de quasi-

stagnation 0,2% en 2021, l’Etat a décidé d’une augmentation de 3,4% à cause de l’inflation. 

Par ailleurs la Direction des Finances publiques a sollicité la commission communale des impôts (CCID) pour donner 

un avis sur la mise à jour des valeurs locatives foncières retenues comme base de calcul des impôts directs locaux. 

C’est au total 177 locaux d’habitation qui vont voir leur base révisée et leur propriétaire auront une augmentation 

fiscale qui va se rajouter à celle de 3,4%. Le motif est une mise à jour sur la notion de confort qui n’avait pas été 

réalisée depuis des années. Ces notions sont impossibles à vérifier par la commission locale ce que nous avons fait 

savoir à l’administration. 

Taxe foncière : la réforme sera effective en 2026 

La loi de finances pour 2021 a confirmé la révision des valeurs locatives cadastrales des logements à l’horizon 2026. 

Cette mise à jour n’est plus intervenue depuis les années 1970. Elle devrait permettre à l’administration fiscale de 

mieux prendre en compte le niveau de confort réel du logement. Le nouveau calcul devrait prendre en compte la 

surface des locaux. Une expérience est actuellement menée sur 5 départements. 

 

Fiscalité communauté de communes Cagire Garonne Salat 

2022 : Pas d’augmentation des taux pour les 3 taxes Foncier Bâti, Foncier Non Bâti, Cotisation Foncière des 

Entreprises. 

Taux 2022 :  TFB : 7,7%      TFNB : 7,92%     CFE : 30,25%  

 

2022 : Baisse de la taxe GEMAPI 

La gestion des milieux aquatiques, des inondations ( GEMAPI ) est une compétence transférée par l’Etat aux 

collectivités locales au 1er Janvier 2018 sans compensation financière. Pour exercer cette compétence les 

Communautés de Communes doivent fixer un produit pour l’année budgétaire. Le montant appelé depuis 2018 était de 

200 000 €, en 2022 il sera de 121 400 € soit une baisse de 40 %. 

 La conséquence se traduira par une baisse des taxes. Les services fiscaux décident de la répartition entre les taxes 

Foncier Bâti, Foncier Non Bâti et la Cotisation Foncière des Entreprises sur une ligne GEMAPI. La disparition 

progressive de la Taxe d’Habitation occasionne une augmentation des 3 autres taxes. En 2023, il n’y aura plus de Taxe 

d’Habitation. 

2022 : Baisse de la Taxe sur les Ordures Ménagères 

La réorganisation des tournées : les économies de gestion réalisées vont permettre une baisse de la TEOM. 

Fiscalité Communale Mazères-sur-Salat 

Depuis 2021, les communes et les communautés de communes à fiscalité propre ne perçoivent plus le produit de la 

taxe d’habitation sur les résidences principales dont la suppression progressive se terminera en 2023 pour tous les 

contribuables. 

Cette perte de ressource est compensée pour les communes par le transfert de la part départementale de la taxe 

foncière sur les propriétés bâties et pour les communautés de communes par l’attribution d’une fraction de TVA. 

La garantie d’équilibre des ressources communales est assurée : 

- Par le transfert de la part départementale de la taxe foncière bâti. 

- Par la mise en œuvre d’un coefficient correcteur d’équilibrage. 

Le calcul de la nouvelle taxe foncière bâti depuis 2021 :  

Pour la commune de Mazères-sur-Salat : 

Taux départemental : 21.90 % 

Taxe communale : 18.29 % (augmentation de la taxe foncière communale de 1.51 %) 

Nouveau taux de la taxe foncière bâti avec la réforme : 40.19 % 

Les propriétaires des résidences secondaires continueront de payer la taxe d’habitation. 

La taxe sur les logements vacants s’appliquera à partir de 2023. 

Depuis 2018, 80 % des ménages ont bénéficié d’une exonération progressive de la taxe d’habitation. 

L’exonération sera effective pour 100 % des foyers fiscaux en 2023. 

Produits fiscaux 2020-2022 
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Infos fiscalité (suite) 

 

Evolution du prix de l’eau  
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Tarif de l'eau SIEA des vallées de l'Arbas et du Bas-
Salat

Montant total TTC pour 120 m3 Prix du M3 TTC

Pas d’augmentation des Taxes Communales Foncier  Bâti, Foncier Non Bâti. 

TFB. 40,19%       TFNB 66,28% 

Les taux sont identiques à ceux de 2021 ils correspondent aux taux suite à la réforme de la Taxe d’habitation pour les 

communes et à la réforme de la fiscalité départementale. 

Économie d’énergie et des coûts : 

Évolution des dépenses d’électricité Eclairage Public La commune en partenariat avec le Syndicat Départemental 

d’Électricité de la Haute Garonne a procédé au renouvellement de l’ensemble des points lumineux de l’éclairage 

public. Le coût de l’énergie pour l’éclairage public a baissé de 50% entre 2018 et 2021.  

 (14 876,53 en 2018 et 7 446,25 en 2021).  

L’éclairage public a son intensité qui baisse de 60% à partir de 23 h. Nous avons une marge du point de vue 

technique, l’éclairage fonctionne en plein jour le matin et le soir. Faut-il éteindre l’éclairage public la nuit ?  

Nous devons conduire une réflexion sur le sujet. Le débat sur l’extinction de l’éclairage entre 0 h et 6 h est pratiqué 

dans un certain nombre de communes. Pour avoir une idée nous allons demander une simulation au SGEHG pour 

connaître les conséquences d’une telle mesure du point de vue des économies d’énergie et sur le coût pour  

la commune. 
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Dépenses 2021 Recettes 2021 

Libellé Montants en € Libellé Montants en € 

Charges à caractère général 184 499.25 Produits des services 145 513.16 

Charges de personnel 288 913.53 Impôts et taxes 335 007.08 

  Dotations et participations 126 653.08 

Autres charges de gestion courante 129 895.42 Autres produits de gestion 

courante 

166 449.20 

Charges financières 20 654.45 Produits financiers 13.13 

Charges exceptionnelles 10 110.37 Produits exceptionnels 10 938.40 

Dotation provisoire semi budgétaire 135.45 Atténuations de charges  19 991.33 

Opérations d’ordre entre section 4 662.77 Opérations d’ordre entre section  

Total dépenses de  

fonctionnement 

638 871.24 Total recettes de 

fonctionnement 

804 565.38 

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2021 165 694.14 

  Excédent de fonctionnement  

reporté de 2020 

223 711.22 

389 405.36 Résultat de clôture de fonctionnement 2021 

Compte administratif de l’année 2021 

Section Fonctionnement 

 

Dépenses 2021 Recettes 2021 

Libellé Montants 

en € 

Libellé Montants 

en € 

Total des opérations d’équipement 107 313.53 Dotations, fonds divers et réserves 16 097.24 

  Excédents de fonctionnement 

capitalisés 

85 171.25 

Remboursements d’emprunts 72 471.18 Subventions investissements 68 282.09 

  Emprunts et dettes assimilées 167 066.00 

  Dépôts de cautionnements reçus 1 843.18 

Opérations pour compte de tiers 153 953.95 Opérations pour compte de tiers 9 172.04 

Opérations d’ordre   Opérations d’ordre  4 662.77 

  Immobilisations corporelles 100.45 

Total dépenses  

d’investissement 

333 738.66 Total recettes 

d’investissement 

352 395.02 

Résultat d’investissement  

de l’exercice 2021 

  18 656.36 

Restes à réaliser 125 297.02   Restes à réaliser 169 131.00 

Solde d’investissement reporté 2020 86 378.10   

Total dépenses d’investissement  545 413.78 Total recettes d’investissement 521 526.02 

Résultat de clôture  

d’investissement 2021 

  23 887.76 

Section Investissement 
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Résultats Elections Présidentielles 2022 

2ème tour :  
Mazères-sur-Salat 

Nombre d’inscrits : 519 

Nombre de votants : 419 

Nombre de votes blancs : 50 

Nombre de votes nuls : 17 

Exprimés : 352 

Participation : 80.73 % 

1er tour :  
Mazères-sur-Salat 

Nombre d’inscrits : 519 

Nombre de votants : 447 

Nombre de votes blancs : 16 

Nombre de votes nuls : 5 

Exprimés : 426 

Participation :  86.12 % 

Elections législatives 2022 

A Mazères-sur-Salat, expression citoyenne avec une forte participation au vote de l’élection  

présidentielle : 86 % au 1er tour et 81% au 2ème tour. 

Mme ARTHAUD Nathalie 1 vote - 0.23 % 

M. ROUSSEL Fabien 27 votes - 6.34 % 

M. MACRON Emmanuel 81 votes -  19.01% 

M. LASSALLE Jean 34 votes - 7.98 % 

Mme LE PEN Marine 103 votes - 24.18 % 

M. ZEMMOUR Eric 32 votes - 7.51 % 

M. MÉLENCHON Jean-Luc 101 votes - 23.71 % 

Mme HIDALGO Anne 17 votes - 3.99 % 

M. JADOT Yannick 10 votes - 2.35 % 

Mme. PÉCRESSE Valérie 13 votes - 3.06 % 

M. POUTOU Philippe 1 vote - 0.23 % 

M. DUPONT-AIGNAN Nicolas 6 votes - 1.41 % 

M. MACRON Emmanuel 192 votes - 54.55 % 

Mme. LE PEN Marine 160 votes - 45.45 % 

 
Les élections législatives auront lieu les dimanches 12 et 19 juin 2022.  

 

Si vous n’êtes pas encore inscrits sur les listes électorales  

vous avez jusqu’au 4 mai 2022  pour vous inscrire en ligne  

et jusqu’au 6 mai 2022 pour le faire à la mairie  

afin de pouvoir voter pour ce scrutin. 

 

 

Rappel : 

Les inscriptions sur les listes électorales sont désormais gérées par les services de l’INSEE.  

Si vous constatez une erreur d’état civil sur votre carte électorale, vous devez en demander la  

correction à l’aide du téléservice : 

https://www.service.public.fr/compte/activer-un-espace-particulier?lienDemarche=https://

psl.service-public.fr/mademarche/rnipp/demarche. 
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Commémorations du 8 mai 1945 

Vous êtes conviés à participer aux cérémonies commémoratives qui se dérouleront : 

 

 Le Dimanche 8 mai  
 

Marsoulas   9 h 15 

Cassagne   9 h 40 

Mazères   10 h 00 

Mane    11 h 00 

Salies   11 h 30 

 

En vertu des consignes gouvernementales, il n’y aura pas de verre de l’amitié à la fin de ces 

cérémonies. 

Relève compteurs d’eau 

Journée prévention des cancers à Mane 

Nous vous informons que la campagne de relève des compteurs eau potable  

de votre commune, débutera à compter du 02/05.  

Cette campagne devrait durer 2 semaines. 

 Un agent de Réseau 31, Monsieur ALASSET, équipé de sa carte professionnelle et  

d’un véhicule floqué RESEAU 31 spécialisé dans la relève eau potable, se présentera durant cette 

période aux domiciles des usagers eau potable. 
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Cristèle Domanec, photographe à Mazères-sur-Salat 

Cristèle est photographe de mariage et de famille lifestyle 

depuis 6 ans. Elle place l'humain au cœur de son travail. 

Photographier les autres est un acte poétique et contemplatif 

qui lui permet de se rapprocher des gens et d'embrasser 

plusieurs vies. Adorant déclencher sur le vif, rien n'échappe 

à son coup d’œil. Ses photos sont authentiques, lumineuses, 

naturelles et dynamiques et tentent de saisir la beauté de ce 

monde à travers de nombreux détails importants à ses yeux. 

Si vous êtes comme elle sans cesse à l'affût des surprises que 

nous procure le quotidien, ce qui rend parfois la réalité 

magique, elle pense que vous allez bien vous entendre. Un 

mariage est pour elle un formidable terrain de jeu où elle 

tente de saisir les intéractions entre les gens, les regards, les 

rires, les larmes, et tout ce qui rend votre mariage unique. Son inspiration 

c'est vous et vous faites ainsi son bonheur! Elle aimerait que vous vous 

disiez en regardant ses photos: wahou! C'était nous ça ? Il était beau, 

émouvant, cool et fun notre mariage quand même! 

Les valeurs qui lui tiennent à cœur sont la liberté, la simplicité, 

l'authenticité, l'humanité, la joie et la poésie. Parce que chaque vie est une 

histoire à raconter et qu'il faut se souvenir autant de l'ordinaire que de 

l'extraordinaire, contactez Cristèle Domanec Photographie pour des 

événements, des photos de famille ou portraits à votre domicile ou en 

extérieur. (Elle ne fait pas de studio ni de photos d'identité).  

Site: https://www.cristeledomanec.com/ 

Facebook et instagram : @cristeledomanecphotographe  

Téléphone: 07 89 98 01 77 

  07 89 98 01 77 

 

Cristèle DOMANEC 

Photographe professionnelle 

  www.cristeledomanec.com 

https://www.cristeledomanec.com/
https://www.instagram.com/cristeledomanecphotographe/?hl=fr
https://www.facebook.com/cristeledomanecphotographe
https://www.pinterest.fr/cdomanec/_created/
https://www.youtube.com/watch?v=895C2vxWTYE
https://www.cristeledomanec.com/
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Succès total pour cette initiative de la municipalité. De nombreux enfants ont participé à cette 

chasse aux œufs le dimanche de Pâques à 10 h dans l’espace des jeux pour enfants. Après avoir 

cherché dans tous les coins du site, il a été procédé au partage équitable du précieux butin pour 

que chacune et chacun puisse déguster le chocolat. 

Une très belle initiative, merci aux parents et aux enfants d’avoir participé et merci aux élus pour 

cette organisation parfaite. 

La chasse aux œufs de Pâques 

Maison départementale de Proximité 
 

A Saint– Martory une nouvelle Maison de proximité à ouvert le 19 avril  

au 4 rue du Pont (juste à coté de la poste) . 

Vous y trouverez : 

 Un relais de services départementaux 

 Une aide personnalisée pour vous familiariser avec les outils numériques 

 Une aide pour vos démarches administratives de la vie quotidienne 

 

Elle vous accueille les lundis, mardis et mercredis  de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30  

sans rendez-vous 

Pharmacie Dintilhac 

 
La pharmacie DINTHILHAC  

de Mazères  

est dorénavant fermée les samedis 

 

Naissance : 

Léo ZORZI né le 24 avril 2022 

 à Saint-Lizier (09) 

 
Etat Civil Horaires de tonte 

 

En Haute-Garonne, un arrêté préfectoral du 

23 juillet 1996, et toujours applicable à ce 

jour, fixe la règle en la matière. 

« Les travaux de bricolage et de jardinage 

réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 

ou d’appareils susceptibles de causer une 

gêne en raison de leur intensité sonore, tels 

que tondeuses à gazon, tronçonneuses, 

perceuses, raboteuses, scies  mécaniques…

ne peuvent être effectués que : 

- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 

14h30 à 19h30 

- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- Les dimanches et jours fériés de 10h à 

12h et de 16h à 18h ».  

 

http://www.pechabou.fr/core/modules/download/download.php?admin&documents_id=985
http://www.pechabou.fr/core/modules/download/download.php?admin&documents_id=985
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MCS Pétanque  

Samedi 14 mai à partir de 14 h et 

 dimanche 15 mai à partir de 9 h  

aura lieu le championnat Haute-Garonne  

triplette promotion à Mazères. 

Ecole de Rugby 

 
 

L'école de rugby organise son traditionnel tournoi du 

Bas Salat le jeudi 26 mai à partir de 10 h. Cette année 

nos amis de l'UCF, de VAL XV, de Carbonne      

Longages, de Saint- Gaudens, de Montréjeau et     

Muret nous ferons l'honneur de participer à cette 

journée que tous nos petits  rugbymen attendent avec   

impatience. 

MCS Montagne 

 
*Samedi 7 : but étang de Peyregrand, accès Bouychet, départ 7h, durée 6h,  

responsables  Christian Arauz 06.82.06.77.30 et Bernard Cottet 06.11.12.29.00. 

 

*Mercredi 11 : but Cap de Pede, accès vielle Aure, départ 7h, durée 5h,  

responsables Anick Sanhes 06.10.70.16.37 et Gérard Fouert 06.29.64.35.84. 

 

*Dimanche 15 :  but Tuc de la Coume, accès Erce, départ 8h, durée 5h, 

 responsables Christiane Saint Blancat 06.71.59.93.29 et Christine Baillon 06.88.09.49.70. 

 

*Samedi 21 : but Pic de Ballonque, accès Artigues Campan, départ 7h, durée 5h30,  

responsables Robert Calvayrac 06.78.19.03.07 et Annick Bagur 06.70.93.02.41. 

 

*Mercredi 25 : but Cabane de Saplan, accés Bausen, départ 7h, durée 5h,  

responsables Anick Sanhes  06.10.70.16.37 et Christiane Saint Blancat 06.71.59.93.29 
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Médiathèque municipale 

Retour des différentes animations du mois 

d’avril :  

Soirée Jeux de société – ALAE Mazères 

Le vendredi 8 avril, la médiathèque était présente 

lors de la soirée jeux de l’ALAE de Mazères. 

Une malle de 7 jeux de société de 2 à 10 ans était 

mise à disposition, malle grâcieusement prêtée par la 

médiathèque départementale 31. 

Ce fût un agréable moment, au point que nous 

n’avons pas vu passer les minutes et au point que, 

pris dans les différentes parties, nous n’avons aucune 

photos à vous partager ☹ 

RDV est pris pour renouveler l’expérience lors de la 

prochaine soirée jeux de l’ALAE ! 

 

Lecture Kamishibai 

Le samedi 9 avril, 7 enfants accompagnés de leurs 

parents ont pu écouter des lectures Kamishibai. 

Deux histoires ont été ainsi partagées : Je serai 

empereur de Corda Tullio et Les habits neufs de 

l’empereur de Majewski Marc, Andersen Hans 

Christian. 

Prochaine lecture :   

Atelier string art pour les scolaires –  

école élémentaire Mazères 

Pour certains d’entre nous, nous connaissons 

davantage cet atelier sous le nom de fil tendu. 

Un support en bois sur lequel des clous sont 

plantés. Puis vient le temps de la patience et de 

l’application… 

Le fil tendu de clous en clous va ainsi dessiner le 

motif et le remplir.  

Lecture kamishibai et jeux de société – école 

maternelle Mazères 

Jeudi 21 avril, je me suis rendue à l’école 

maternelle de Mazères pour partager un temps 

d’animation. 

Les enfants ont pu tourner sur les 2 ateliers 

proposés : lecture kamishibai et jeux de société. 

Maitresse Valérie a ainsi animé 3 jeux de société : 

Mr Wolf, Little coopération « la banquise » et Tous 

sur l’arche mais jamais sans sa valise. Ces 3 jeux 

sont des jeux de société coopératifs : on gagne ou 

on perd ensemble. 

Pour ma part, j’ai partagé 2 lectures Kamishibai : 

Cot, cot codet de Catherine Lavelle, Bruna Barros 

et Qui a vu l’ours ? de Jean Alessandrini, Sophie 

Kniffke. 

Jeu « tous sur l’arche mais jamais sans sa 

valise. » 

Lecture kamishibai « Qui a vu l’ours ? » 
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Jeu « Little coopération – la banquise » 

Je vous rappelle que vous pouvez retrouver 

toutes ces animations à la médiathèque.  

Les jeux sont mis à disposition pour jouer sur 

place et les kamishibai, en dehors des temps 

d’animation, peuvent être utilisés pour un 

moment parent/enfant, le prêt étant exclu.  

Exposition Street art à découvrir  

dès le mercredi 11 mai à la médiathèque 
 

Le Street Art a bientôt 40 ans d’existence. 

Depuis les premiers graffitis de New York dans 

les années 1970 aux formes très variées qu’il 

peut prendre aujourd’hui, il n’a cessé de 

susciter de la curiosité, des controverses voire 

des crispations. Le Street Art, dans sa forme 

aboutie comme à sa marge, dérange, interpelle, 

étonne. Mais surtout, il se renouvelle 

continuellement. 

Cette exposition est à la fois globale et 

problématisée. Il s’agit de parler de la variété 

des formes du Street Art, et non seulement du 

graffiti. On accorde aussi de l’attention à la 

variété des styles et de leur évolution. Enfin, on 

interroge le statut ambigu de cet art : 

détérioration ? art engagé ? art dans la rue ? 

street culture ? L’objectif n’étant pas d’apporter 

des réponses mais des clefs de compréhension 

et des ouvertures. 

Une sélection de documents multimédia 

accompagne cette exposition. 

Exposition mise à disposition par la 

Médiathèque municipale (suite) 

Vie culturelle   « Le salon du livre » 

Après sa 1ère édition l’an dernier sur notre 

commune, dans les bâtiments Lacroix, symbole 

du papier, nous nous préparons à accueillir la 

2ème édition du salon du livre qui aura lieu le 

samedi 22 octobre 2022.  

Des auteurs, illustrateurs de jeunesse seront 

présents ce jour-là avec au programme des 

échanges, des ateliers, des ventes, un 

spectacle... Parallèlement sillonnera sur notre 

territoire la halte nomade la semaine précédant 

le salon où les artistes proposeront des 

événements envers la jeunesse et les habitants .   

Pour pouvoir s’inscrire au mieux dans notre vie 

locale, nous souhaiterions créer un collectif - 

comité de pilotage intergénérationnel qui 

élaborerait les grandes lignes de ce projet, 

choisirait les artistes, 

ferait le lien entre le 

tissu associatif, les 

h a b i t a n t s ,  l e s 

scolaires… et qui se 

prendrait en charge la 

logistique lors des 

événements.  

Cet appel est ouvert à 

tous. Si vous êtes 

intéressés ou souhaitez 

des renseignements, 

n’hésitez pas à contacter le: 06 80 56 03 21 ou  

le secrétariat de mairie. Merci. 

Vive les livres! Vive la culture et la créativité ! 
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Nouvelles du RPI  

 

Connaissez-vous Mona Lisa plus connue sous le nom de la 

Joconde ?.  Ce tableau a été peint par Léonard de Vinci  au 

XVIème siècle. Beaucoup d’artistes se sont amusés à détourner 

la Joconde. Nous aussi…... 
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Ce mois-ci nous vous proposons un jeu pour tester vos connaissances sur la 

biodiversité et le respect de l’environnement. 

C’est parti A VOUS DE JOUER !!! 

 
1. A la maison, qu’est ce que je peux fabriquer pour réduire mes déchets ? 

 

Un poulailler et /ou un composteur. 

 

 

2. Savez-vous combien une poule peut manger de déchets par an ? 

 
Elle peut manger 150 kg par an. C’est beaucoup pour une si petite bête. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.Que ne faut-il pas mettre dans un composteur ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.Connaissez-vous les arbres ? Il en existe de deux sortes : Les résineux et les feuillus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je suis un résineux ; mes aiguilles sont attachées par deux. Elles sont longues de moins de 15cm de 

couleur bleue et verte. Je suis ….? 

Le pin sylvestre  
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Concert 
pour 

l’Ukraine 
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MAIRIE 

Ouverture : lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi : de 15 h à 18 h 30 -  

Tél : 05.61.97.48.22 ; e-mail : mairie-mazeres2@wanadoo.fr  

Tél du Maire : 06.70.30.83.21 

Nouveau site internet : www.mazeres-sur-salat.fr 

Service scolaire : 05.61.97.48.22 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Ouverture : lundi,  mardi,  mercredi, vendredi et samedi  : de 9 h à 12 h 

 

MEDIATHEQUE Mercredi 9 h - 10 h ; 12 h - 12 h30 et samedi : 10 h à 12 h - Standard Mairie  

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES Accueil : 05.61.98.49.30 

GENDARMERIE Salies-du-Salat - Tél. : 05.61.90.51.17 

POMPIERS - SAMU Appel de Secours : 18                  Samu : 15 

CENTRE DES FINANCES 

PUBLIQUES DE SALIES-DU-

Ouverture les lundis et jeudis de 9 h à 12 h 

Tél : 05.61.90.80.00 Fax : 05.61.90.80.01 

CENTRE DES IMPOTS 

Place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS - Tél : 05.61.94.80.70 

Réception du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h, fermé le 

mercredi et vendredi après-midi et matin sur RDV. 

ENEDIS  Dépannage électricité : 09 72 67 50 31  

GRDF Dépannage gaz : 0 800 473 333 

SYNDICAT MIXTE DE L’EAU ET 

DE L’ASSAINISSEMENT (SMEA) 
Dépannage fuite d’eau : Tél : 05.62.00.72.80 

DECHETTERIES  

 Mane : 
- du lundi au samedi : 8h30-12h et 13h30-18h 

 Saint-Martory : 
- mardi, mercredi, vendredi, samedi : 8h30-12h et 13h30-18h 
- jeudi : 14h-18h 

SECURITE SOCIALE CPAM - 2, rue Emile Zola BP 184 -31800 St-GAUDENS - Tél : 3646 

C.A.F. 
CAF de la Hte-Garonne, antenne de Saint-Gaudens - 39, bd Charles de Gaulle  

31800 SAINT-GAUDENS. Accueil lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 

ASSISTANTE SOCIALE 
Mme Marielle DOMENC tient sa permanence les mardis matins de 9 h à 12 h  

à la Maison des Solidarités à Salies - Tél : 05.61.899500 

M.S.A. Permanences téléphoniques MSA Midi-Pyrénées Sud au 05.61.10.40.40 

SERVICES DE SANTE  

A  MAZERES 

Médecin Dr FAURE  

Pharmacie - Matériel médical M. DINTILHAC Eric 

VIALAS, Infirmier 

Allo Fred Taxi (conventionné) 

déplacements privés et médicaux 24h/24 et 7j/7 

05.61.97.48.59 

05.61.97.46.08 

06.81.68.19.01 

06.28.77.18.25 

 

PHARMACIES DE GARDE 
 

01.05 Ph Cazelles 

08.05 Ph du Salat 

15.05 Ph des trois tours 

22.05 Ph Tari 

26.05 Ph Tari 

29.05 Ph de Mane 

Martres 

Mazeres 

Aurignac 

Saint-Martory 

Saint-Martory 

Mane 

05.61.98.80.13 

05.61.97.46.08 

05.61.98.90.11 

05.61.90.23.39 

05.61.90.23.39 

05.61.90.55.50 

MEDECINS DE GARDE 

Pour joindre un médecin composer le 15 ou le 3966: 

 tous les soirs de la semaine après 20 h 

 du samedi 12 h au lundi 8 h, et les jours fériés 


